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Compte rendu du CSAA 
du 18 mars 2024 

 
 
 

 Préparation de la rentrée 2024 
 

1- Requalification des emplois administratifs 
 
Ces mesures étalées sur 6 ans (2021-2026) sont « financées » par la suppressions 
d’emplois et ne concernent pas la filière ITRF. 
 

  Requalifications de la catégorie C en B 
 
. Concernant les postes de secrétariat de direction en EPLE comptant : 
 

- soit un effectif théorique de 2 agents avec un nb d’élèves égal ou sup à 351 
- soit un effectif théorique de 2 agents et un seul personnel de direction 
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 Requalifications de la catégorie B en A 
 

. Concernant les postes de secrétaire général en collège comptant : 
 

- un nb d’élèves supérieur à 351 et classé en REP ou REP + 
 

 
 

VOTES 

8 CONTRES (FSU – UNSA – CFDT ) 2 ABSTENTIONS ( FO ) 


